
Réorganisation de l'armée française

Autor(en): [s.n.]

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band (Jahr): 18 (1873)

Heft 14

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-333421

PDF erstellt am: 05.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-333421


328

par le Journal de Geneve du 8 juillet, l'exposö des motifs du Conseil
federal, dato du 2 juillet. Nous nous empressons d'ouvrir une paren-
ihese pour laisser la parole ä ce pröcieux document, en l'acompagnanl
de quelques annotations.

REORGANISATION DE L'ARMEE FRANQAISE.

Ensuite d'entenle enlre le gouvernement, le conseil superieur de la guerre et
la grande commission des 45 membres (rapporleur M. le gönerai Charelon) le projet

de loi ci-dessus a ete distribuö ä l'Assemblöe nationale qui le discute actuellement

:

TITRE ier. — Division du territoire. — Composition des corps d'armee.
Article premier. Le territoire de la France est divise pour l'organisation de l'armöe

active, de la reserve de l'armee active, de l'armöe territoriale et de sa reserve,
en dix-huit rögions et en subdivisions de rögion. t

Ces rögions et subdivisions de rögion, etablies d'apres les ressources du recrute
ment et les exigences de la mobilisation, sont döterminöes par decret rendu dans
la forme des reglements d'administration publique et insere au Bulletin des Lois.

Art. 2. Chaque rögion est occupee par un corps d'armöe qui y tient garnison.
Un corps d'armee spöcial est, en oulre, affecte ä l'Algörie.
Art. 3. Chaque region possede des magasins göneraux d'approvisionnement dans

lesquels se trouvent les armes et munitions, les effets d'habillement, d'armement,
de harnachement, d'öquipement et de campement nöcessaires aux diverses armes
qui entrent dans la composition du corps d'armöe.

Art. b. Chaque subdivision de rögion possede un ou plusieurs magasins munis
des armes et munitions ainsi que de tous les effets d'habillement, d'armement, de
harnachement, d'öquipement et de campement necessaires, et alimentös par les
magasins göneraux de la region

Art. 5. Dans chaque subdivision de rögion, il y a un ou plusieurs bureaux de
recrutement. Dans chaque bureau est tenu le registre matricule prescrit par l'article

33 de la loi du 27 juillet 18^2, pour les hommes appartenant ä l'armee
active et ä la röserve de ladite armee.

Ce bureau est charge d'opörer rimmatriculation dans les divers corps de la
region des hommes de la disponibililö et de la reserve, conformöment aux paragraphes

3, 4, 5 et 6 de l'article 11 ci-apres.
11 est, en outre, charge de la lenue des contröles de l'armöe territoriale, pour

les hommes domicilies Sans la subdivision, et de leur immatriculation dans les
divers corps de l'armöe territoriale de la region.

Par ses soins, il est fait chaque annee un recensement general des chevaux,
mulets et voitures susceptibles d'etre utilises pour les besoins de l'armöe.

Art 6. Chacun des corps d'armee des dix-huit regions comprend deux divisions
d'infanterie, une brigade de cavalerie, une brigade d'artillerie, un bataillon de
gönie, un escadron du train des equipages militaires, ainsi que les ötats-majors et
les divers services nöcessaires.

La composition dötaillöe des corps d'armee, des divisions et des brigades, celle
des cadres des corps de troupes de toutes armes dont l'armee se compose et les
effectifs de ces corps de troupes, tant sur le pied de paix que sur le pied de guerre,
seront döterminös par une loi spöciale.

Art. 7. En temps de paix les corps d'armöe ne sont pas reunis en armöe ä l'etat
permanent.

Art. 8. Les hommes appartenant ä des services reguliörement organisös en temps
de paix, peuvent en temps de guerre ötre formös en corps speciaux destinös ä servir,

soit avec l'armöe active, soit avec l'armöe territoriale.
La formation de ces corps spöeiaux est autorisee par decret
Ces corps sont soumis ä toutes les ohligations du service militaire, jouissent de

tous les droits des belligerants, et sont assujettis aux rögles du droit des gens.
Art. 9. Chaque corps d'armee est organisö d'une maniere permanente en

divisions et enbngades.
Le corps d'armee, ainsi que toutes les troupes qui le composent, sont pourvus

en tout temps du commandement, des ötats-majors, et de tous les services
administratifs et auxiliaires qui leur sont necessaires pour entrer en campagne; le ma-
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töriel de toute nature dont les troupes et les divers services du corps d'armee
doivent ötre pourvus en temps de guerre, est constamment organise et emmagasine
k leur portee. — Le materiel roulant est emmagasine sur roues.

Art. 10. A l'exception de ceux mentionnös ä 1 article 8, il ne peut ötre cröe de
nouveaux corps, ni apporte de changement dans la Constitution normale de ceux
qui existent, dans leur equipement et uniforme, si ce n'est partiellement et ä titre
d'essai, qu'en vertu d'une loi.

Art. 11. L'armöe active se recrute sur l'ensemble du territoire de la France.
En cas de mobilisation, les effectifs des divers corps de troupes et des divers

services qui entrent dans la composition de chaque corps d'armee, sont completes
avec les militaires de la disponibilite et de la röserve domiciliös dans la region, el
en cas d'insuffisance avec les militaires. de la disponibilite et de la röserve domiciliös

dans les rögions voisines.
A cet effet, les jeunes gens qui, k raison de leur numöro de tirage, ont öte compris

dans la partie maintenue plus d'un an sous les drapeaux, sont, au moment oü
ils entrent dans la röserve, immatriculös dans un des corps de la rögion dans
laquelle ils ont döclarö vouloir ötr'fe domiciliös.

Celle immatriculalion est mentionnöe dans une colonne spöciale, sur le certificat
indique en l'article 30 de la loi du 27 juillet 1872, de sorte que le militaire faisant
partie de Ia röserve sache toujours ou il doit se rendre en cas de mobilisation.

Les jeunes militaires qui, conformement aux articles 40, 41 et 42 de la loi du
27 juillet 1872, restent en disponibilite dans leurs foyers, sont ögalement
immatriculös dans les divers corps de la rögion, et reeoivent, au moment oü ils sont
envoyös en disponibililö, un certificat conslatant leur immatriculalion dans le

corps qu'ils doivent rejoindre en cas de rappel. La möme disposition est applicable
aux engages condilionnels d'un an, apres leur annöe de service accomplie.

Elle est egalement applicable aux soldats, caporaux, brigadiers et sous-ofliciers
envoyös en disponibilite avant l'expiralion des rinq annees de service dans l'armöe
active prövues par l'article 36 de la loi du 27 juillet 1872.

Art. 12. Les jeunes gens qui se trouvent dans les diverses posilions mentionnees
en l'article 26 de la loi du 27 juillet 1872, et dont l'auloritö militaire dispose con
formemenl audit article, sont portös sur des ötats speciaux; en cas de mobilisation,
ils sont versös dans les differents corps de la rögion selon les besoins de l'armöe.

Art. 13 Les divers emplois dont la mobilisation de l'armöe rend Ia cröation
necessaire ont en tous temps leurs titulaires dösignös d'avance et tenus autanl que
possible au courant de la position qui leur est assignöe en ras de mobilisation

Les officiers auxiliaires mentionnös aux articles 36 et 38 de Ia prösente loi, les
sous-ofliciers provenant des engages conditionnels d'un an, et les sous-officiers
qui de l'armee active sont passös dans la röserve, sont d'avance affectes aux divers
corps de la rögion, et il leur est dölivre un certificat constatant leur titre d'imma-
triculation.

titre II. — Commandement. — Administration.
Art. 14. Dans chaque rögion, le general commandant le corps d'armee sous a son

commandement le territoire, les forces de l'armöe active, de Ia röserve, de l'armöe
territoriale et de sa röserve, ainsi que tous les services et les etablissements
militaires qui sont exclusivement affectes k ces forces.

Les etablissements speciaux destinös k assurer la döfense generale du pays, ou ä

pourvoir aux services gönöraux des armöes, restent sous la direction immödiate du
ministre de Ia guerre dans les conditions de fonetionnement qui leur sont afferentes

Toutefois Ie commandant du corps d'armöe exerce une surveillance permanente
sur ces etablissements et transmet ses observations au ministre de la guerre.

Eu temps de paix, aucun commandant de corps d'armöe ne peut conserver le
commandement du möme corps pendant plus de quatre annöes cousöcutives.

L'exercice de ce commandement ne cree d'ailleurs aux officiers gönöraux qui en
ont ötö investis aucun privilöge ultörieur de fonctions dans leur grade.

Art. 15. Des corps de troupes ou fractions de ces corps appartenant ä un corps
d'armöe en peuvent ötre momentanöment dötaebös et placös dans un autre corps
d'armöe Ils sont alors sous le commandement du gönöral commandant le corps
d'armöe auquel ils sont temporairement annexös.

Art. 16. Le gönöral commandant un corps d'armöe a sous ses ordres un service
d'ötat-major place sous Ia direction de son chef d'ötat-major gönöral et divisö en
deux sections.



— 330 -
1» Section active marchant avec les troupes en cas de mobilisation.
2" Section territoriale altachöe ä la region d'une maniöre permanente, chargee

d'assurer en tout temps le fonctionnement du recrutement, des höpitaux, de la
remonte, et en gönöral de tous les services territoriaux.

Les ötats-majors de l'artillerie, du genie et les divers Services administratifs el
sanitaires du corps d'armee sont egalement divises en partie active et en partie
territoriale.

Un röglement du ministre de la guerre determine la composition et la repartition
des ötats-majors et des divers services pour chaque corps d'armöe.

Un officier supörieur faisant parlie de la section territoriale et designe par le
ministre de la guerre, est charge de centraliser Ie service du recrutement

Art. 17. Independamment des etats-majors dont il est parle en l'article pröcödent,

le commandant du corps d'armee a aupres de lui et sous ses ordres les
fonctionnaires et les agents chargös d'assurer la direction et la gestion des services
administratifs et du service de santö.

Une loi spöciale sur l'administration de l'armöe reglera les attributions de ces
divers fonct onnaires et agents, et pourvoira ä l'ötablissement d'un contröle
independant.

Art. 18. Un officier supörieur est placö ä la tele du bureau de recrutement de
chaque subdivision.

Tous les militaires de l'armee active, dela reserve et de l'armee territoriale, qui
se trouvent ä un titre quelconque dans leurs foyers et sont domiciliös dans la
subdivision, relevent de cet officier superieur.

II tient le gönöral commandant le corps d'armee et les chefs des corps de troupes

et des differents services au courant de toutes les modifications qui se produi-
sent dans la Situation des officiers, sous-officiers et hommes de la disponibililö et
de la röserve, et qui sont immatriculös dans les divers corps de la rögion.

Art. 19. Tous les six mois, il est dresse par le service central du corps d'armee,
un ötat des officiers auxiliaires, sous officiers et hommes des cadres de la disponibilite

et de la röserve, immatriculös dans les divers corps et les divers services de
la rögion et qui doivent ötre rappeles immediatement en cas de mobilisation pour
porter les cadres au pied de guerre.

Le gönöral commandant transmet cet etat au ministre de la guerre, et lui fail
les propositions nöcessaires pour que les cadres complementaires soient toujours
pröpares pour la mobilisation.

TITRE III. — Incorporalion. — Mobilisation.
Art 20. Les jeunes soldats qui, ä raison de leurs numeros de tirage, sont

destinös ä ötre maintenus plus d'une annöe sous les drapeaux, se rendent, ä la reeeption
de leur ordre de depart, au bureau de recrutemenl de la division de leur re-

sidence.
Ils y reeoivent, sous la surveillance des cadres de conduite, les effets d'habillement

necessaires pour leur mise en route, et ils sont dirigös, par detachements,
sur les divers corps de l'armöe auxquels ils sont affectes.

Les jeunes soldats qui, par leur numero de tirage, ne sont appeles qu'ä deinen -

rer un an au corps, se rendent ögalement au bureau de recrutement de leur
subdivision.

Ils aecomplissent, dans le corps de la region dans lequel ils ont öte immatriculös,
la periode d'instruction ä laquelle ils sont assujettis.

Art. 21. En cas de mobilisation, et pour la mise sur pied de guerre des forces
militaires de la region, le ministre de la guerre transmet au general commandant
le corps d'armee l'ordre de mobilisation de tout ou partie des hommes des diverses
classes de la disponibilite et de la reserve; enfin de la mise en activite de diverses
classes de l'armöe territoriale.

Art. 22. Aussitöt cet ordre regu, Ie general prescrit ä chaque officier commandant

le bureau de recrutement de subdivision de faire connaitre immödiatement
aux militaires de la disponibilite et de la röserve destinös k porter au complet de

guerre les compagnies, escadrons, batteries et services du corps d'armee de la
region qu'ils aient ä se rendre ä leur corps dans le dölai fixe par l'ordre de döparl.

Le commandant du bureau de recrutement fail Iremetlre k chaque homme rappele

l'ordre nominatif et toujours preparö qui lui prescrit de rejoindre
Art. 23. — A dater du jour oü il a recu l'ordre de mobilisation, le general

commandant le corps d'armee est assistö dans son commandement par l'officier gönöral
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qui doit le remplacer, et qui est dösignö d'avance par le ministre de la guerre.
Cet officier general prend le commandement de la rögion le jour oü le corps
d'armee mobilise quilte la region

Art. 24. — Les nommes de remplacement, ä quelque region qu'ils appartiennent,

peuvent ölre envoyes par detachement aux divers corps de l'armöe, selon les
besoins de ces corps.

Ils peuvent d'ailleurs ötre formes en compagnies, bataillons, escadrons ou batteries,

et möme en regiments, si les besoins de la guerre le reclament.
Art. 25. — En cas de mobilisation, Ia requisition des chevaux, mulets et voitures

recensös en exöcution de l'arlicle 5 de la presente loi ne peut ötre ordonnee que
par decret du President de la Republique

Celte requisition a lieu moyennant fixation et paiement d'une indemnite.
Jusqu'ä la Promulgation d'une loi speciale sur la matiere, un reglement

d'administration publique insere au Bulletin des lois delermine le mode d'exöcution de
cette requisition et celui d'apres lequel celte indemnitö est fixöe et payee

Art 26. — En cas de mobilisation ou de guerre, les compagnies de chemins de
fer metlent ä la disposition du ministre de la guerre tous les moyens nöcessaires

pour les mouvements et la concentration des troupes et du matöriel de l'armöe.
Un service de marche ou d'ötapes sera organisö sur les lignes de chemin par un

reglement ministeriel.
Art. 27 —L'administration des tölögraphes tient en tout temps ä la disposition du

ministre de la guerre le materiel et le personnel nöcessaires pour assurer et
complöter le service de la telegraphie militaire.

Art. 28. — L'iuslruclion progressive et reguliere des troupes de toutes armes se
termine, chaque annöe, par des marches, manoeuvres et Operations d'ensemble, de
brigade, de division, et, quand les circonstances le permettent, de corps d'armee.
Jusqu'ä la Promulgation d'une loi speciale sur la matiere, un reglement
d'administralion publique, insere au Bulleti)> des lois, döterminera les conditions suivant
lesquelles s'effectucra l'övaluation des dommages causös aux proprietes privees,
ainsi que le paiement des indemnitös dues aux proprietaires.

TITRE IV. — Armee territoriale.
L'armee territoriale a en tous temps ses cadres entierement constituös.
Sa composition sera determinee par la loi spöciale mentionnee en l'article 6 de

la prösente loi.
L'effectif permanent et solde de l'armöe territoriale ne comprend que le

personnel necessaire ä l'administralion, ä la tenue des contröles, ä la comptabilite et
ä la preparation des mesures qui ont pour objet l'appel ä l'activitö des hommes de
ladite armöe.

Arl. 30. — L'armee territoriale est formee, conformöment ä l'art. 36 de la loi
du 27 juillet 1872, des hommes domiciliös dans la region.

Les militaires de tous grades qui la composent restent dans leurs foyers et ne
sont reunis ou appeles ä l'activitö que sur l'ordre de l'autorite militaire.

La reserve de l'armee territoriale n'est appelöe ä l'activitö qu'en cas d'insuffi-
sance des ressources fournies par l'armöe territoriale. Dans ce cas, l'appel se fait
par classe et en commencant par la moins ancienne.

Art. 31. — Les cadres des troupes et des divers services de l'armöe territoriale
sont recrutös :

1» Pour les officiers et fonctionnaires, parmi les officiers et fonctionnaires
dömissionnaires ou en retraite, parmi les engages conditionnels d'un an qui ont
obtenu des brevets d'officiers auxiliaires ou des commissions, conformement aux
articles 36 et 38 de la presente loi.

Toutefois, les anciens sous-officiers de la reserve et les engages conditionnels
d'un.an munis du brevet de sous-officier peuvent, apres examen dötermine par le
ministre de la guerre, etre promus au grade de sous-lieutenant dans l'armee
territoriale au moment oü ils passent dans l'armöe conformement ä la loi du
27 juillet 1872

2» Pour les sous officiers et employös, parmi les anciens sous-officiers et
employös de la reserve et les engages conditionnels d'un an munis du brevet de sous-
officier, et parmi les aneiens caporaux et brigadiers presentant les conditions
d'aptitude necessaire.

Les nominations des officiers et des fonctionnaires sont faites par le prösident
de la Republique, sur la proposition du ministre de la guerre.
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Les nominations des sous-officiers et des employös sont faites par le gönöral

commandant Ie corps d'armöe de la rögion.
L'avancement dans l'armöe territoriale sera röglö par une loi spöciale.
Art. 32. — La formation des divers corps de 1armöe territoriale a Heu :
Par subdivision de region pour l'infanterie;
Sur l'ensemble de la rögion pour les autres armes.
A cet effet, chaque commandant de bureau de recrutement fait connaitre au

gönöral commandant la rögion, l'ötat par arme des hommes qui, finissant d'accom-
plir leur service dans la röserve, sont domiciliös dans sa subdivision.

Apres que la repartition est faite entre les diverses armes par le gönöral
commandant, chaque nomme passant dans l'armöe territoriale est averti par le
commandant de la subdivision du corps dont il doit faire partie. Menlion en est faite
dans une colonne spöciale sur le certificat qui doit lui ötre dölivrö, conformement
k l'art 33 de la loi du 27 juillet 1872.

Art. 33 — Chaque commandant de bureau de recrutement tient le gönöral
commandant la rögion au courant de la Situation de l'armöe territoriale suivant le mode
qui sera döterminö par un reglement ministöriel.

Le gönerai commandant propose au ministre de la guerre les nominations et
mutations qui lui paraissent devoir ötre faites pour tenir au complet les cadres de
iadile armöe.

Art 34 — En cas de mobilisation, les corps de troupes de l'armöe territoriale
peuvent ötre affectes ä la garnison des places fortes, aux postes et lignes d'ötapes,
a la döfense des cötes, des points stratögiques; ils peuvent ötre aussi formes en
brigades, divisions et corps d'armöe destinös ä tenir campagne.

Enfin, ils peuvent ötre dötachös pour faire partie de l'armöe active.
Art. 35. — L'armöe territoriale, lorsqu'elle est mobilisöe, est soumise aux lois

et reglements qui rögissent l'armöe active et lui est assimilöe pour la solde et les
prestations de toute nature.

Tant que les iroupes de l'armöe territoriale sont dans la rögion de leur formation

sans ötre dötachöes pour faire partie de l'armöe aclive, elles restent placöes
sous Ie commandement döterminö par les articles 14 et 16 de la prösente loi

Lorsqu'elles sont constituöes en divisions et en corps d'armöe, elles sont pourvues
d'etats majors, de services administratifs, sanitaires et auxiliaires spöeiaux.

TITRE V — Dispositions particulieres.
Art. 36 — Les ölöves de l'Ecole polytechnique et les ölöves de l'Ecole forestiere

qui ont satisfait aux examens de sortie desdites öcoles, et ne sont pas places dans
un service public, reeoivent un brevet de sous-lieutenant auxiliaire ou une
commission öquivalente au titre auxiliaire, et restent dans la disponibilite. dans la
röserve de 1 armöe active, dans l'armöe territoriale pendant le temps durant lequel
ils y sont astreiqls en conformitö de l'article 36 de la loi du 27 juillet 1872.

Toutefois est döduit, conformöment ä l'article 19 de la loi du 27 juillet 1872, le
temps passe par eux dans ces öcoles.

Un röglement d'administration publique, rendu pour chacun des services dans
lesquels sont placös les ölöves sortant de l'Ecole polytechnique qui ne fönt partie
de rarmee de terre ou de mer, et les ölöves de l'Ecole forestiere entrös dans le
service forestier, dötermine les assimilations de grade et les emplois qui peuvent,
en cas de mobilisation, leur ötre donnös dans l'armee selon la position qu'ils occupent

dans les services publics auxquels ils appartiennent.
Art. 37. — Les engagös conditionnels d'un an qui, aprös l'annöe de service

exigee par l'art. 56 de la loi du 27 juillet 1872, ont satisfait ä tous les examens
prescrits et ont obtenu des brevets de sous-officier ou une commission pour undes
services de l'armöe restent en disponibililö, passent ensuite dans la röserve et dans
l'armöe territoriale, pendant le temps prescrit par la loi.

Ils sont, k cet effet, d'avance immatriculös dans les corps ou affectes aux
Services auxquels ils sont destinös, et reeoivent en entrant dans la disponibilite, un
titre qui leur fait connaitre le corps ou le service qu'ils devront rejoindre s'ils
sont rappelös.

Art. 38. — Les engagös conditionnels d'un an qui ont satisfait aux examens
prescrits par l'article 56 de la loi du'27 juillet 1872 peuvent, en restant une annee
de plus, soit dans l'armöe active, soit dans une öcole dösignee par le ministre de
la guerre, et apres avoir subi les examens dötermines, obtenir un brevet de sous
lieutenant auxiliaire, ou une commission öquivalente, et ötre placös avec leur



grade, selon les besoins de l'armöe, dans la disponibilite ou la röserve de l'armöe
active, et, aprös le temps voulu par la loi, dans l'armöe territoriale.

Ils sont immatriculös comme officiers dans les corps ou services du corps d'armöe
auxquels ils sont attachös; mention en est faite sur feur brevet ou commission

Art. 39. — Les engagös conditionnels d'un an qui ont satisfait aux examens prescrits

par l'article 56 de Ia loi du 27 juillet 1872, et qui veulent complöter cinq
annöes de service dans l'armöe active, peuvent y ötre autorisös.

Ceux qui, conformöment ä l'article 58 de ladite loi, ont obtenu un brevet de
sous-officier, conservent alors, au titre de l'armöe active, leur grade, et concou-
rent pour l'avancement dans les corps dont ils fönt partie

Art. 40. Les officiers auxiliaires, les officiers de l'armöe territoriale, sont, pendant
la duröe de leur prösence sous les drapeaux, considörös comme ötant en activitö ;

mais ils ne peuvent se prevaloir des. grades qu'ils ont occupös ou obtenus pendant
ce temps pour ötre maintenus dans l'armee active.

Toutefois, ceux qui jouissaient d'une pension de retraite peuvent faire röviser
leur pension.

Sous le rapport de la mödaille militaire, de la croix de Ia Lögion d'honneur, ob-
tenues par eux pendant qu'ils sont sous les drapeaux de möme que sous le rapport

des pensions pour infirmites et blessures, ils jouissent de tous les droits
attribuös aux militaires de möme grade dans l'armöe active.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Art. 41. Pourront ötre admis transitoirement dans les cadres de l'armöe
territoriale les officiers de la garde nationale mobile et des corps mobilisös remplissant
les conditions qui seront döterminees par un röglement du ministre de la guerre.

Art 42. Des röglements d'administration publique et des röglements ministöriels
ponrvoiront k l'exöcution des dispositions contenues dans la prösente loi.

Art. 43. Sont abrogöes toutes les dispositions des lois antörieures contraires ä la
prösente loi.

La loi ci-dessus sera complötee, aux termes de l'art. 17. par une loi spöciale
sur l'intendance et l'administration. Une commission, donl M. d'Audiffret-Pasquier
est rapporteur, s'en oecupe activement, et eile vient, apres des etudes approfon-
dies, de proposer d'importantes et sages reformes dans cette branche du service.

Le corps de l'intendance, qui a donne lieu pendanl la derniöre guerre ä tant
de plaintes, donl beaucoup, il est vrai, exagereesou faussemenl impulöes, souflre,
ou plutöt fait souflrir l'armee, d'un vice fondamental, originel, aujourd'hui reconnu
de tous. C'est sa trop grande independance du commandement, son aclion presque
constamment parallele ä celle du commandement au lieu de lui etre subordonnöe.
Cette independance va si loin en France qu'elle put degenerer parfois en antago-
nisme decide contre les etats-majors actifs, et creer divers obstacles aux
Operations ainsi qu'ä un bon service sanitaire. La commission francaise, son
rapporteur en töte, a justement pense qu'il fallait mettre ordre ä ce fächeux etat de
choses, et, malgre les declamalions de ses parlisans systemaliques — pas tous
trös desinleresses, comme on pense — eile demande une excellente et radicale
mesure : la suppression de l'inlendance.

Les fonctions actuelles de ce corps trop privilögie seraient reparties en deux
ordres de services : d'une part en bureaux administratifs d1etats-majors, sous les
ordres des generaux et de leurs chefs d'ötat-major, afin d'assurer au commandement

l'unile el l'autorite efficaces; d'autre part en inspection de la guerre, chargee
d'ordonnancer et de controler les depenses du commandement, de maniere ä ce
que celui-ci s'exerce dans les conditions financieres fixöes par l'autorite supörieure,
d'apres le budget el les erödits alloues.

Ce systöme, emprunte en partie ä ce qui existe dans la marine francaise, ainsi

que dans les armees britannique, amöricaine, allemande, suisse aussi ä l'ögard de
Ia section administrative des etats-majors, serait d'ailleurs renforce des meilleurs
services accessoires subordonnes aujourd'hui ä l'intendance et de quelques autres
encore, de sorte qu'il realiserail un notable progres. En parliculier chaque corps
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imporlant de troupes possöderait, de fondation, tous les services et l'unile d'aclion
dösirables. 0 ne verrait plus, a dit le rapporteur de la commission francaise dans

un eloquent discours. un general se metlre en campagne sans savoir s'il a de quoi
nourrir et vötir ses Iroupes, sans savoir comment on nourrit, habille, etc., des

troupes.
Le cadre de l'inspection comprendra 9 inspecteurs göneraux, 30 oidotinaleurs

en chef et 75 ordonnateurs, lesquels seront recrutes provisoirement parmi les
fonctionnaires du corps de l'inlendance, qui serait supprimö, mais ullerieuremenl
et normalement parmi les lieulenants-colonels et colonels de loules armes, si le

corps d'elat-major est maintenu; il sera recrute exclusivement parmi les
lieulenants-colonels et colonels ayant accompli, dans les diflerents grades, le service
d'ötat-major, si ce service est confie ä des officiers de difförentes armes, alternant
entre le commandement des iroupes et le service d'elat-major. Ce cadre serait
double pendant la guerre. — Les principales attribuüons de l'inspection seront
les suivantes:

Hommes. — I. Fonctions de commissaire du gouvernement dans les conseils de
rövision. — 2 Revue d'effectif du personnel de l'armeee active, de la röserve de
l'armöe active et de l'armöe territoriale —3 Revue d'effectif du personnel employe
dans les magasins, ateliers et arsenaux. - 4. Tenue ä jour des conlröles des corps
de troupe et des officiers sans troupe. - 5. Fonctmns de membre de la commission

döpartementale de reforme. — 6. Liquidation al premier degrö des pensions
de retraite, des pensions de veuves et de reforme. — 7. Fonctions d'officiers d'etat
civil aux armöes pour les. ötats-majors.

Chevaux. — 8. Revue d'effectif des chevaux dans les corps de troupe, les öcoles
et les etablissements de remonte, en döpöt chez les eultivateurs. — 9. Procös-ver-
baux de dölivrance aux eultivateurs. Contentieux ä cet effet. —10. Tenue des
contröles des chevaux. — 11. Proces-verbaux de perte.

Deniers. — 12. Ordonnancement de la solde des officiers et de la troupe et des
indemnitös composant le traitement. — 13. Ordonnancement des döpenses de tous
les Services. - 14. Liquidation au premier degrö des comptes de tous les fournisseurs

et entrepreneurs de la guerre —15. Enregistrement des marchös passes par
les corps de troupe et les chefs de services. — Verification inopinöe et pöriodique
des caisses et arrötös de compte sur place.

Matieres. — 18. Verification et liquidation au premier degrö des comptes-ma-
tiöres des corps de troupes. — 19. Verification et liquidation au premier degrö des

comptes de gestion de tous les ötablissemenls de la guerre. — 20. Inventaires pö-
riodiques et inopines du matöriel dans tous les services. — 21. Droit d'assister
aux adjudications et aux röceptions de maliöres.

Pour la formation du bureau administratif des elals-majors, ä chacun des etats-
majors exislants seraient altaches un sous-inlendant militaire de 2e classe et un
adjoint, sous le litre d'inspecteurs de la guerre en mission, charges de diriger,
sous l'autorite immediate des generaux, les services administratifs des corps d'armee,

des divisions ou de places isolees; de fonder dans les etals-majors les tra-
dilions administratives dont ils sonl aujourd'hui, avec leurs auxiliaires, les seuls

depositaires. Ces etats-majors administratifs seraienl ögalement doubles pendant
la guerre.

Par suite seraient supprimes les qualre corps d'officiers d'administration,
savoir : Des bureaux de l'intendance; des höpitaux mililaires; des subsislances;
de 1'habillement el du campement, ainsi que la seclion de commis aux öcritures et
l'ecole d'administralion de Vincennes — qui seraient remplaces par un personnel
auxiliaire el d'execution dependant des in pections el des elals-majors respectifs.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1873.

Le Departement mililaire federal a adresse aux autorites militaires des Canlons
la circulaire suivante :

Afin que le rassemblemenl de Iroupes de cetle annee puisse etre suivi par un
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